
 

 

CHAPITRE 1 
 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 

SECTION 1 
 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 
 
 

TITRE 1.1 
Le présent règlement est intitulé « Règlement sur 
les ententes relatives à des travaux municipaux 
n° 2011-480 ». 
 

TERRITOIRE 
TOUCHÉ PAR 
LE RÈGLEMENT 1.2 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du 
territoire de la municipalité. 
 


